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1- QU’EST CE QUE L’ACCORD DE COTONOU ?

La coopération internationale entre les pays développés et les pays en développement recouvre les domaines les plus divers (développement, commerce mondial, paix et sécurité, protection de l’environnement et prend au moins deux formes principales : aide financière et aide technique.

L’Union Européenne peut être considéré comme un acteur particulièrement actif dans ce domaine vis-à-vis d’un groupe de pays en Afrique, dans les Caraïbes et dans le Pacifique, appelé le Groupe ACP.

Cette coopération a débuté officiellement en 1975 avec la signature de la Convention de Lomé I – la première d’une série d’accords de partenariat.

En Juin 2000, l’Europe et les pays ACP ont signé un nouvel accord de coopération d’une durée de 20 ans. Ce nouvel accord  a été appelé « Accord de Cotonou » (du nom de la capitale du Bénin où il a été signé). Ce traité a été ratifié en Avril 2003. Il définit la manière dont la Communauté européenne (CE) et les pays ACP souhaitent     coopérer en matière d’aide, de commerce et de coopération politique afin de lutter contre la pauvreté, de promouvoir la démocratie, de stimuler la croissance économique et d’encourager le développement durable.

Un des aspects les plus importants de ce nouvel accord est l’accent mis sur la participation des citoyens des pays ACP à la formulation et la mise en œuvre de la coopération ACP-UE. Il est désormais reconnu que ces acteurs peuvent aider à accroître la pertinence et l’effet des politiques et des programmes de coopération.

Les citoyens des pays ACP sont regroupés dans les catégories sociales, socio-professionelles et économiques, tels que les organisations de la société civile (ONG, OCB), les partenaires économiques et sociaux (syndicats, OP, instituts et universités, secteur informel, etc.), le secteur privé. Ils sont désignés sous le nom générique d'Acteurs Non Etatiques.

L’Accord de Cotonou rompt avec l’habitude de coopérer presque exclusivement avec les gouvernements centraux. Il soutient pleinement le concept de développement participatif.

2- DATES REPERES DANS LA COOPERATION CE-ACP

1957 : Le traité de Rome crée la Communauté économique européenne (CEE). Le   traité  prévoit la mise en place d’un programme européen de coopération.

1963 : Les pays africains accèdent à l’indépendance et la CEE signe des accords de coopération économique, principalement avec les pays d’Afrique francophone (connus sous le nom de conventions de Yaoundé).

1973 : Le Royaume Uni adhère à la CEE, mettant ainsi ses anciennes colonies en Afrique, dans les Caraïbes et dans le Pacifique en contact avec la politique de la CEE.

1975 : Création du Groupe ACP, une alliance de 46 Etats ACP.

1975 : Première Convention de Lomé (1975-1980), le premier grand accord d’aide et de coopération commerciale entre l’Europe et les pays ACP

1980 : Deuxième Convention de Lomé (1980-1985).

1985 : Troisième Convention de Lomé (1985-1990). On y trouve pour la première fois une clause sur les droits de l’homme.

1990 : Quatrième Convention de Lomé (1990-1995).

1990-1995 : Quatrième Convention de Lomé bis (1995-2000). Elle renforce la coopération politique et introduit la possibilité de suspendre l’aide en cas de violation grave des valeurs et principes contenus dans la convention.

1996 : La Communauté européenne (CE) organise des consultations informelles sur l’avenir de la coopération ACP-CE (la préparation du «livre vert »).

1998-2000 : Négociation d’un accord faisant suite à la quatrième Convention de Lomé bis.

Juin 2000 : Signature de l’Accord de Cotonou (2000-2020) au Bénin.

Avril 2003 : Entrée en vigueur de l’Accord de Cotonou.

3- INNOVATION INTRODUITES, PILIERS DE L’ACCORD DE COTONOU, ELEMENTS ESSENTIELS ET TERMES CLES

INNOVATIONS INTRODUITES : 

· la réduction de la pauvreté est l’objectif principal :

En son article 1, l'accord de Cotonou stipule que « le partenariat est centré sur l’objectif de réduction et, à terme d‘éradication de la pauvreté. » L’accord de Cotonou vise l’amélioration des conditions politiques, sociales, culturelles et environnementales dans lesquelles vivent les populations dans les pays en développement ;

· promouvoir l’appropriation locale :

Article 2 : « les ACP déterminent en toute souveraineté, les stratégies de développement de leurs économies et de leurs sociétés. » Ce principe incite l'Union européenne à soutenir les stratégies nationales de développement déjà existantes ou le développement de telles stratégies, et de collaborer en premier lieu avec les institutions et les capacités existantes dans les pays ACP. Il implique également l’abandon du financement de toutes sortes de projets et programmes « autonomes » au profit d’une aide budgétaire nationale ;

· promouvoir le dialogue et la coopération entre acteurs étatiques et non étatiques : 

Article 4  « …les parties reconnaissent le rôle et la contribution potentielle des Acteurs Non Etatiques au processus de développement. » Ces acteurs se voient offrir des possibilités de participer à tous les aspects de la coopération (formulation, mise en œuvre, suivi, évaluation). L’objectif n’est pas de s’opposer aux gouvernements mais de favoriser le dialogue et la collaboration entre les gouvernements et d’autres acteurs du développement; tous ayant un rôle légitime à jouer ;

·  passer des préférences commerciales non réciproques à un partenariat économique : 

Article 36 « …les parties conviennent de conclure de nouveaux accords commerciaux compatibles avec les règles de l’OMC en supprimant les entraves aux échanges entre elles et en renforçant la coopération dans tous les domaines en rapport avec le commerce. » Pendant 25 ans, dans le cadre des Conventions de Lomé, les pays ACP pouvaient exporter presque tous leurs produits sur le marché de l’UE sans avoir à payer de droits de douane et sans avoir à ouvrir en échange leurs propres marchés (préférences commerciales non réciproques). Avec l’Accord de Cotonou, il s’agit d’Accords de partenariat économiques (APE). Les APE sont des accords commerciaux complets, comprenant des accords de libre échange (ALE), entre la Communauté européenne et les Groupements régionaux ACP (entrée en vigueur Janvier 2008) ;

· donner la priorité à la coopération politique : 

Article 8 « les parties mènent de façon régulière un dialogue global, équilibré et approfondi conduisant à des engagements mutuels. » Au-delà de la coopération économique, l’Accord de Cotonou contrairement aux différentes Conventions de Lomé, met plus fortement l’accent sur la dimension politique en soutenant les processus de démocratisation et de réformes visant à améliorer la gouvernance dans les pays ACP. Il permet aussi aux partenaires d’imposer des sanctions (comme mesure de dernier ressort) au cas où l’une des parties violerait l’un des éléments essentiels de l’Accord, tels les droits de l’homme ;

· prendre en compte les performances : 

Annexe IV, article 5 : « la Communauté européenne peut modifier l’attribution des ressources en fonction des besoins et des performances de l’Etat ACP concerné. » Contrairement aux Conventions de Lomé qui accordaient régulièrement (droit) une certaine quantité d’aide aux pays ACP, quelques soient leurs performances en matière de développement, l’Accord de  Cotonou veut maintenant récompenser les pays ou régions qui parviennent à remplir les obligations convenues d’un commun accord. Les performances seront évaluées à intervalles réguliers (sur la base de critères tels que la qualité des politiques économiques, la bonne gouvernance, l’aide efficace aux Acteurs Non Etatiques). Le montant de l’aide pourra être augmenté pour certains pays et réduit pour d’autres.         

PILIERS DE L’ACCORD DE COTONOU :

· coopération au développement : c’est le premier type de soutien fourni dans le cadre de l’Accord. Elle prend la forme d’assistance financière ou technique en appui à des priorités de coopération définies d'un commun accord. Elle suit un cycle de cinq ans. Tous les cinq ans, les deux parties doivent se mettre d’accord sur un protocole financier qui sera annexé à l’Accord et qui indique le montant total des fonds réservés pour la coopération financière et  technique dans les pays et régions ACP. Il existe un fonds spécial destiné aux ACP (qui n’est pas issu du budget général de l’UE), appelé « Fonds Européen de Développement (FED).»

 Tous les cinq ans les Etats membres de l’UE se mettent d’accord sur leur contribution au FED. (8 protocoles financiers sous les Conventions de Lomé, Accord de Cotonou 9° FED en cours et bientôt à terme, préparation 10° FED en cours). Il n y a pas  de pénurie de ressources  (le montant du 9° FED s'élève à135 milliards d’euros à répartir entre  77 pays ACP et les six régions ACP. Environ 25 milliards d’euros ont été transférés des FED précédents au 9° FED).

Deux modes de financement existent : 

1. une Enveloppe de subventions à long terme destinée à financer une large gamme d’opérations de développement à long terme, telles que le soutien macro économique, les politiques sectorielles (éducation, santé), les programmes pour la démocratie, l'aide d’urgence, la réduction de la dette, etc. Les programmes de soutien aux acteurs non étatiques sont également financés  par le biais de subventions

2. une Facilité d’investissement servant à financer des opérations de développement émanant du secteur privé;

· commerce : la coopération commerciale fait l’objet actuellement d’une  révision fondamentale, l'Union européenne et les pays et régions ACP cherchant à conclure des accords de partenariat économique qui doivent être « compatibles » avec les normes de l’OMC ; 

·  dimensions politiques : le dialogue politique est considéré comme un instrument stratégique et permanent du partenariat ACP-Union européenne. Le dialogue peut désormais s’organiser pour traiter un grand nombre de questions, tels que le commerce des armes, l’asile et la migration. Il peut se faire à la fois de manière formelle et informelle et à différents niveaux (national, régional, global). Il est possible d’y associer les Acteurs Non Etatiques ; les pays africains peuvent également demander un dialogue sur la cohérence des politiques de la Communauté et leurs répercussions sur les pays ACP.

          ELEMENTS ESSENTIELS 

· respect des droits de l’homme : déjà présent dans la quatrième Convention de Lomé bis (1995-2000) ;

· bonne gouvernance : élément fondamental de l’Accord de Cotonou qui incorpore la lutte contre la corruption ;

· résolution des conflits : les signataires de l’Accord de Cotonou s’engagent à mener « une politique active, globale et intégrée de consolidation de la paix et de règlement des conflits » (article 11), centrée sur le renforcement des capacités et la préventions des conflits violents à un stade précoce, en agissant directement sur leurs causes profondes ;

· aide basée sur les performances : les progrès réalisés par chacune des parties dans la mise en œuvre de l’accord de Cotonou font l’objet d’une évaluation systématique par le biais de revues annuelles, à mi-parcours et en fin de parcours. Si nécessaire, la programmation initiale pourra être adaptée sur la base des conclusions de ces évaluations.

          TERMES CLES :

· ordonnateurs nationaux et régionaux (ON et OR) : chaque pays désigne un haut responsable politique pour être son ordonnateur national (ON) et le représenter dans tous les programmes soutenus par la CE. L’ON coopère étroitement avec les délégations de la Commission européenne dans ce pays. Il est responsable des tâches journalières, telles que mettre des contrats en adjudication, autoriser les dépenses, et faire les ajustements nécessaires pour assurer la mise en œuvre adéquate des projets et des programmes. L’Accord de Cotonou ajoute à cette liste de nouvelles responsabilités, telles que la gestion des relations avec les Acteurs Non Etatiques. Au niveau régional, ces tâches incombent à l’ordonnateur régional (OR) ;

·   la délégation de la Commission européenne : les délégations de la Commission européenne font fonction d’ambassades de l’UE dans tous les pays extérieurs à l’Union européenne. La délégation remplit des fonctions représentatives, gère les relations au jour le jour entre la CE et le pays qui l'accueille, et joue un rôle important dans la coopération au développement. Le chef de la délégation de la Commission européenne dans un pays travaille en étroite collaboration avec l’ON au niveau de l’identification, de la mise en œuvre et de l’évaluation des projets et programmes ;

· programmation : elle désigne le processus national (ou régional) de consultation entre la CE et les gouvernements ACP (ou une organisation régionale) pour déterminer quel type de coopération sera fourni à un pays (ou à une région) ACP donnée. Au cours de ce processus, les deux parties doivent se mettre d’accord sur les secteurs d’intervention prioritaires, le type d’aide à fournir et les stratégies de mise en oeuvre les plus appropriées. Deux aspects méritent  être soulignés : 

1. Premièrement la programmation n’est pas « une opération ponctuelle » devant avoir lieu seulement au début de la période de coopération de cinq ans; l’Accord de Cotonou introduit la notion de « programmation glissante », c'est-à-dire que les priorités et les attributions budgétaires peuvent être modifiées en cours de route

2. Deuxièmement les acteurs non étatiques pourront participer à cette programmation (voir chapitres 3 et 4) ;

· document de stratégie par pays et par région : le document de stratégie par pays (DSP) est le document qui sous tend toute la coopération de la Communauté européenne avec un pays ACP donné. Il est en principe préparé sur la base d’un vaste dialogue avec divers acteurs. Il comprend une évaluation de la situation économique et sociale du pays, une évaluation de ses besoins de base, un exposé de la stratégie de développement à moyen terme, un exposé des activités d’autres donateurs dans le pays  pour assurer la cohérence et la complémentarité, des stratégies de réponse expliquant en détail comment la CE peut contribuer au développement du pays, une définition des moyens devant faciliter la mise en œuvre des stratégies, le programme indicatif national. Au niveau régional, le document de stratégie régionale (DSR) est établi par des organismes mandatés dans six régions : les Caraïbes, le Pacifique, l’Afrique australe, l’Afrique centrale, l’Afrique de l’Est et l’Afrique de l’Ouest. L'accent est mis sur l’intégration régionale ;

· programmes indicatifs nationaux et régionaux (PIN et PIR) : le programme indicatif national fait partie intégrante du document de stratégie élaboré par chaque pays ACP. Le PIN met en carte les secteurs et les zones qui recevront une aide de la CE, explique de quelle manière l’aide atteindra ses objectifs, établit le calendrier de sa mise en œuvre et spécifie la manière dont les acteurs non étatiques seront impliqués dans la coopération (le cas échéant). Le PIN est sujet à des revues tant annuelles, qu’à mi parcours et en fin de parcours qui peuvent conduire à des ajustements. Le programme indicatif régional fournit un cadre similaire pour orienter l’utilisation des ressources attribuées à chacune des régions ACP. Le PIN et le PIR peuvent être considérés comme des « feuilles de route de l’action ». Ils indiquent les priorités choisies par chaque pays ou région et la manière dont l’argent sera dépensé ;

· secteurs de concentration et programmes en dehors des secteurs de concentration : les PIN et les PIR définissent un nombre limité de « secteurs de concentration », tels que le transport, la santé et  l’éducation auxquels sont alloués le gros des ressources. IL existe une ouverture (beaucoup plus réduite) pour des domaines d’intervention « en dehors » des secteurs de concentration. Dans la pratique, les éventuels programmes d’aide en faveur des acteurs non étatiques sont inclus dans ce type de programme ;

· aide budgétaire : l’aide budgétaire signifie que la CE verse directement l’argent dans le budget d’un pays ACP (pour des secteurs particuliers conjointement convenus (dans la pratique, il existe un très petit nombre de projets individuels et  l’aide est concentrée sur un nombre limité de secteurs) ;

· propositions de financement et accord de financement: les priorités inclues dans le PIN d’un pays doivent être traduites dans des projets et programmes de développement  concrets. Cela signifie qu’un programme d’aide doit être identifié (« que voulons-nous faire et obtenir ? »), évalué (« est-ce faisable ? »), et ensuite approuvé (« le financerons-nous ? »). Par exemple, si un PIN  comprend un programme d’aide au profit des acteurs non étatiques, les différentes parties impliquées doivent d’abord élaborer « une proposition de financement » fournissant tous les détails nécessaires sur la manière dont l’argent sera dépensé et géré. Cette proposition de financement peut être soumise pour accord. Si à la fin de ce processus, le feu vert est donné à un programme, les parties officielles - le gouvernement ACP et la CE - signent un « Accord de financement », document qui est la base juridique du programme. Il définit les objectifs du programme, les résultats à atteindre, les modalités de mise en œuvre (notamment la structure de gestion du programme) et les fonds impliqués ;

· procédures FED : l’aide de la CE  est financé par l’argent des contribuables européens. Un ensemble de procédures est mis en place pour assurer la responsabilité financière, la transparence et la gestion des fonds. Des dispositions spéciales s’appliquent au Fonds européen de développement (FED) appelées « les procédures FED » ;

· reddition de comptes « accountability » : cela s’explique en partie par la nécessité de garantir la responsabilité financière à tous les niveaux de la prise de décision. Tout bénéficiaire de fonds doit rendre pleinement compte de la manière dont l’argent a été utilisé ;

· le Conseil des Ministres CE/ACP : est le principal organe politique de la coopération ACP/CE. Il se réunit une fois par an afin d’examiner l’état général du partenariat, de discuter de questions politiques ou de formuler de nouvelles approches ;

· l’Assemblée parlementaire paritaire (APP) : supervise aussi la mise en œuvre de l’Accord de Cotonou, en particulier les questions liées à la participation des ANE.   

10- POURQUOI DEVONS-NOUS NOUS SENTIR DIRECTEMENT CONCERNES PAR L’ACCORD DE COTONOU ?

L’Accord de Cotonou traite de grandes questions qui ont une influence sur notre vie : au-delà de l’aide et des projets de coopération européenne, l’Accord vise à :

· réduire la pauvreté ;

· promouvoir le développement social, y compris les politiques d’emploi ;

· prévenir les conflits et s’efforcer de ramener la paix et la sécurité dans les pays en crise ;

· établir un nouveau régime de commerce entre les ACP et la CE ;

· améliorer la capacité du secteur privé ACP à produire et à exporter des biens et services;

· coopérer avec les pays ACP en matière de politique de migration ;

· promouvoir le respect des droits de l’homme et des principes démocratiques ;

· promouvoir la coopération et l’intégration régionale.

L’Accord de Cotonou nous invite à participer : le concept de développement participatif est soutenu.

La réussite de l’Accord de Cotonou est également de notre responsabilité : ce texte juridique comprenant 100 articles et de nombreux  annexes, crée un cadre permettant de mettre en œuvre toutes sortes de processus pouvant avoir des effets positifs sur le développement d’un pays. Il s’agit d’une responsabilité commune de tous les acteurs étatiques et non étatiques. Les enjeux de l’Accord de Cotonou sont trop importants pour être laissés à la seule appréciation des gouvernements.

11- DISPOSITIONS DE L’ACCORD DE COTONOU AYANT TRAIT AUX ACTEURS NON ETATIQUES

Quelques dispositions essentielles mentionnées ci-dessus cherchent à définir le groupe des Acteurs Non Etatiques (ANE), à préciser leur rôle dans le cadre  des trois piliers de l’Accord (coopération au développement, commerce, dimensions politiques) :

L’article 6 de l’Accord de Cotonou définit les acteurs non étatiques (ANE) : « ainsi les acteurs de la coopération comprennent : les autorités publiques (locales, nationales et régionales) ; les acteurs non étatiques : le secteur privé, les partenaires économiques et sociaux, y compris les organisations syndicales,  la société civile sous toutes ses formes selon les caractéristiques nationales ».

L’article 6 stipule en outre que « la reconnaissance par les parties des acteurs non gouvernementaux dépend de la manière dont ils répondent aux besoins de la population, de leurs compétences spécifiques et du caractère démocratique et transparent de leur mode d’organisation ».

Sur la base de l’article 6, il est donc essentiel  de considérer que les principes énoncés sont constitutifs de critères d’éligibilité : critères de représentativité, de compétences spécifiques, d’organisation et de gestion démocratique et transparente, d’exclusion.

Les articles  4, 19, 33 énoncent des dispositions  dans le cadre ANE/coopération au développement : 

· article 4 « les ANE,  selon le cas,  sont informés et impliqués dans la consultation sur les politiques et stratégies de coopération, en particulier dans les domaines qui les concernent ou qui les affectent directement, ainsi que sur le dialogue politique ; reçoivent des ressources financières suivant les conditions fixées dans le présent accord, en vue d’appuyer les processus de développement local ; sont impliqués dans la mise en œuvre des projets et des programmes de coopération dans les domaines qui les concernent ceux dans lesquels ils possèdent un avantage comparatif » ;

· article 19  « les gouvernements et les ANE de chaque pays ACP prennent l’initiative des consultations sur les stratégies de développement du pays et sur l’appui communautaire » ;

· article 33 « la coopération vise, dans tous les domaines et secteurs, à  favoriser l’émergence d’acteurs non gouvernementaux et le développement de leurs capacités et à renforcer les structures d’information, de dialogue et de consultation entre ces acteurs et les pouvoirs publics, y compris à l’échelon régional ».

Par rapport au pilier commerce, il faut noter les dispositions de l’article 4 : les ANE,  selon le cas,  sont informés et impliqués dans la consultation sur les politiques et stratégies de coopération, en particulier dans les domaines qui les concernent ou qui les affectent directement (…) »

L’Accord de Cotonou ne règle pas en détail la participation des ANE dans le processus de négociation des accords de partenariat économique. Toutefois, une note politique provenant du Comité des ambassadeurs ACP (fin 2002) prévoit que :

· « la participation des ANE pourrait utilement compléter les positions et les stratégies de négociation du Groupe ACP. Les ANE devraient  en outre être vus comme des partenaires qui disposent de connaissances, d’expérience et d’expertise. Une stratégie pour la  participation des ANE  devrait inclure leur possible participation dans une perspective de renforcement des capacités de négociation et de défense des intérêts du Groupe ACP » ;

·  « les ANE sont des partenaires importants  qui pourraient être invités à communiquer les positions du Groupe ACP à d’autres groupes concernés, à défendre des intérêts et à informer les niveaux de base de la société. »

Les articles 8 et 10 énoncent des dispositions dans le cadre ANE/dimensions politiques :

· article 8 « …les représentants des sociétés civiles sont associés à ce dialogue politique » ;

· article 10 « …la participation accrue d’une société civile active et organisée et du secteur privé »…. « contribue au maintien et à la consolidation d’un environnement politique stable et démocratique… »

Dans le cadre des dispositions rappelées ci-dessus, l’Accord de Cotonou prévoit deux rôles pour les ANE dans la coopération ACP-CE :

· comme prestataires de services (ou organismes de mise en œuvre) ;

· comme partenaires dans le dialogue (ou défenseurs de causes).

Le « partenariat public-privé » est une des formes que peut prendre la collaboration dans laquelle un organisme public (par ex. un ministère) s’associe à un organisme privé (par ex. une entreprise ou une organisation d’acteurs non étatiques) pour mettre en œuvre un projet ou une stratégie.

Le « diagnostic actoriel » ou une  « mise en carte » est un procédé pour comprendre « qui est qui » dans le monde des ANE dans un pays ACP donné. Cette entreprise a pour objectif :

· d’identifier les différentes catégories d’ANE ;

· de comprendre les rôles qu’ils jouent ;

· d’évaluer la manière dont ils fonctionnent et d’identifier leurs contraintes en matière de capacités ;

· d’analyser les relations entre les ANE et le gouvernement.

Un diagnostic actoriel fournit aussi à toutes les parties prenantes la possibilité de convenir de critères d’éligibilité spécifiques à leur pays pour le choix des ANE.

Les mises en carte sont initiées par les ordonnateurs nationaux ou par des délégations de la CE et sont menées par des consultants indépendants locaux ou internationaux, voire les deux.

Les différents niveaux des organisations d’ANE :

· niveau 1 - organisations sur le terrain/organisations locales : groupements informels ou  organisations ponctuelles travaillant dans le contexte local immédiat (focalisation géographique, thématique limitée, autofinancement par cotisations et contributions des membres, ex : coopératives, associations de femmes) ;

· niveau 2- organisations formellement constituées : organisations juridiquement enregistrées, travaillant  le plus souvent dans l’intérêt direct de la population ou fournissant des services, parfois en collaboration avec des organisations actives sur le terrain, par ex. ONG, associations ;

· niveau 3- organisations de coordination et réseaux thématiques : associations nationales, fédérations et groupements thématiques d’organisations mandatés pour défendre des causes communes ;

· niveau 4- plateformes, forums de dialogue destinés aux organisations de coordination et aux réseaux du niveau 3. 

L’Accord de Cotonou (dans son article 4) donne des exemples de formes d’appuis possibles aux ANE en matière de renforcement des capacités. Une assistance est possible dans les domaines critiques comme :

· l’organisation et la représentation ;

· la mise en place de mécanismes de consultation, y compris d’échanges et de dialogue ;

· la consolidation des réseaux d’ANE ;

· l’établissement d’alliances stratégiques entre ANE.

L’Accord de Cotonou reconnaît le rôle de soutien que peuvent jouer les acteurs européens et souligne la nécessité de partenariats entre ANE des pays ACP et ANE des pays d’Europe.

L’Accord de Cotonou offre aux ANE une gamme étendue de possibilités de bénéficier des fonds de la CE mais les ANE doivent savoir qu’il faut satisfaire à certaines conditions pour obtenir des fonds de la CE :

· il ne suffit pas de demander pour obtenir le financement d’un projet : les ressources disponibles pour les ACP  au titre de l’Accord de Cotonou ne peuvent pas être utilisées librement pour n’importe quel objet ou n’importe quel projet ;

· les gouvernements ACP doivent approuver les programmes des ANE : la CE ne peut pas décider d’elle-même de financer tel ou tel projet. Les gouvernements ACP ont un pouvoir décisionnel pour l’affectation des fonds aux ANE ;

· les procédures de gestion de l’aide communautaire sont complexes : les ANE doivent suivre des procédures un peu compliquées qui peuvent être assez longues. L’approbation d’un projet prend au moins de trois à douze mois

Les ANE qui souhaitent obtenir des ressources de la CE ont deux options :

· option 1- le Fonds Européen de Développement  (FED) qui est utilisé pour la coopération avec les pays ACP : les ANE peuvent s’adresser à trois guichets:

1. guichet programmes de renforcement des capacités (des pays ACP ont décidé d’inclure un programme spécifique de renforcement des capacités dans le PIN récemment élaboré).

 2. guichet programmes de microréalisations et de coopération décentralisée destiné à financer des projets de faible ampleur menés à l’échelon local, nécessitant un financement limité et portant sur des besoins immédiats et concrets (des pays ont introduit un nouveau programme de micro réalisations dans les PIN récemment élaborés – types d’activités : petits travaux d’infrastructures, AGR - bénéficiaires : collectivités locales, organisations de base – contribution :  25%du coût total de la microréalisation).

3. guichet  programmes et projets classiques du FED : la participation des ANE peut se concrétiser par des partenariats public- privé visant à la mise en œuvre d’un programme ou d’un projet. La mise en œuvre peut également être confiée à un ANE qui fait une prestation de services et apporte une valeur ajoutée ;

· option 2- les lignes budgétaires de l’UE qui sont utilisées pour financer des projets proposés par des ANE dans différentes régions : elles sont financées sur le budget général de l’UE, sont gérées par la Commission européenne à Bruxelles sans participation des gouvernements ACP, sont destinées à financer des projets portant sur divers domaines de priorité. 

· En dehors de la ligne budgétaire « cofinancement d’actions avec les ONG », toutes les autres lignes budgétaires « aide alimentaire et sécurité alimentaire, démocratie et droits de l’homme, santé reproductive, lutte contre les maladies dues à la pauvreté (VIH-sida, paludisme, tuberculose), coopération décentralisée, environnement et forêts tropicales, intégration de la dimension genre dans la coopération au développement et éventuellement réhabilitation et reconstruction dans les pays ACP » sont directement accessibles aux ANE des pays ACP. Les ressources des lignes budgétaires sont de plus en plus attribuées à l’issue d’appels à propositions qui font l’objet d’une grande publicité. Les délais d’examen des dossiers sont souvent longs et la concurrence est généralement très forte.                 

          

12-  LES PRINCIPAUX SECTEURS FINANCES AU SENEGAL (1 er au 9 ème FED)

1961-1965-1er FED : infrastructures dans les secteurs de la santé (hôpitaux), l’éducation et formation constructions scolaires, écoles nationales, centres de formation, institut pédagogique), du transport (routes), de l’hydraulique (puits, forages), du développement rural (centre d’expansion rurale).

1965-1970-2er FED : infrastructures dans les secteurs de la santé (institut de pédiatrie, PMI),  de l’élevage (abattoirs), du transport (routes, ponts), et appui à l’agriculture (culture cotonnière, rizière et bananeraie, arachide de bouche).

1970-1975-3er FED : infrastructures dans les secteurs de l’éducation (constructions scolaires), du tourisme (hôtel), du transport (routes, ponts, chaussées), et appui à l’agriculture (périmètres rizicoles,  arachide de bouche) au secteur privé (usine d’égrenage de coton), à l’élevage.

1975-1980-4er FED : infrastructures dans les secteurs de l’éducation (constructions scolaires, lycées), de la santé (bloc opératoire, école nationale d’infirmiers), du transport (routes), de l’assainissement, et appui à l’agriculture (culture cotonnière, culture fruitière, arachide de bouche), à l’élevage.

1980-1985-5er FED : infrastructures dans les secteurs de l’éducation (centres de formation), de la santé (hôpitaux, école nationale d’infirmiers), du transport (routes, ponts), de l’assainissement (canal), et appui à l’agriculture (cultures céréalières, cultures maraîchères cultures irriguées), à la pêche (pêche artisanale), à l’environnement (plantation de gommiers).

19985-1990-6er FED : infrastructures dans les secteurs de l’hydraulique (hydraulique villageoise), de la santé, du transport (routes, pistes de désenclavement) et appui à l’agriculture (aménagements hydro-agricoles), à la décentralisation (microréalisations), à l’environnement (restauration du milieu naturel), au secteur privé (création de PME).

1990-1995-7er FED : infrastructures dans les secteurs du commerce (marchés), du transport (routes), de l’assainissement, de l’hydraulique et appui à la culture (programme de soutien aux initiatives culturelles), à la décentralisation (microréalisations), à l’énergie (programme solaire régional), à la pêche, à l’artisanat, à l’emploi (programmes prioritaires de génération d’emplois), au tourisme (programme d’appui aux mouvements touristiques vers le Sénégal), au secteur privé (PME), à l’environnement, à la santé (lutte contre le sida).

1995-2000-8er FED :  infrastructures dans les secteurs de la formation (centres régionaux et départementaux de formation professionnelle), du transport (routes), de la santé (programme régional d’appui à la santé), appui à la culture (programme de soutien à l’action culturelle), à la décentralisation (programme de soutien aux initiatives de développement local, programme d’appui au développement urbain), à l’énergie (programme solaire régional), à la pêche (pêche artisanale), à l’aménagement du territoire (programme d’appui à la structuration des régions) à l’élevage, à l’énergie (programme régional solaire) (programme panafricain de contrôle des épizooties), à l’intégration régionale (programme d’appui régional à l’intégration), à l’environnement (gestion intégrée des ressources naturelles des bassins du Niger et de la Gambie), à l’agriculture (programme d’appui à la recherche agricole en Afrique de l’Ouest), à la santé (programme national de lutte contre Sida et les MST) et appui budgétaire (programmes d’appui budgétaire).

2000-2005-9er FED : infrastructures dans le secteur du transport (routes), appui à la culture (biennale, programme de soutien à l’action culturelle), au commerce (projet de renforcement et de développement des capacités commerciales), à la bonne gouvernance (programme d’appui à la politique nationale de bonne gouvernance), à la pêche (projet régional se surveillance, de contrôle et de suivi avec la commission régionale des pêches), à la sécurité des personnes (programme de lutte antimines en Casamance).

En termes de leçons apprises, on peut souligner que :

· les projets/programmes privilégiés sont articulés autour de la réalisation d’infrastructures ;

· les secteurs d’activités privilégiés sont le transport, la santé, l’éducation, la décentralisation, la culture, l’agriculture, l’assainissement ;

· les secteurs d’activités encore faiblement pris en charge et de façon irrégulière sont le secteur privé, la pêche, l’artisanat, l’élevage, l’environnement, l’intégration, le commerce, la bonne gouvernance, la sécurité des personnes ;

· les financements FED décrits sont ceux qui concernent les projets et programmes liés aux PIN.

A coté des projets/programmes de l’Etat, il peut être mis en exergue les cofinancements ONG, un des mécanismes spécifiques du budget de l’Union européenne (lignes de financement spécifiques). Les projets/programmes  financés sur la base du mécanisme de cofinancement concernent les secteurs suivants et impliquent des ONG nationales, telles que GADEC, RADI, ENDA, GRDR, CARITAS, FONGS, etc.:

· développement local;

· appui et organisation des communautés de base

· système se crédit-épargne/système financier décentralisé ;

· promotion sociale et économique de groupes vulnérables (handicapés, femmes, mère-enfant) ;

· promotion de l’artisanat ;

· formation et insertion socioprofessionnelle ;

· santé ;

· approvisionnement en eau potable/gestion des ressources hydrauliques ;

· gestion communautaire des ressources naturelles ;

· sécurité alimentaire ;

· élevage ;

· maraîchage ;

· habitat populaire.

Les projets /programmes cofinancés impliquent le partenariat avec des ONG européennes qui facilitent le montage des projets/programmes, la mobilisation de la contribution (égale à 25% du montant du financement sollicité).

En termes de leçons apprises, il peut souligner que :

· seules les ONG disposant d’une certaine capacité technique et d’une certaine capacité opérationnelle avérées ont la chance de bénéficier de ce mécanisme ;

· seules les ONG  disposant de partenaires européens (ONG) maîtrisant ce mécanisme de cofinancement  et à même d’aider à mobiliser la contribution financière exigible, ont également la chance de pouvoir en profiter ;

· la contribution financière exigible est difficilement mobilisable par l’ONG nationale et les bénéficiaires locaux (25% du montant du financement sollicité) ;

· les lignes de financement existantes sont insuffisamment et faiblement exploitées par les ONG nationales ;

· les secteurs bénéficiaires sont limités et la couverture  régionale est faible.

13- LES ACTEURS NON ETATIQUES DANS LE CADRE DU 9er FED AU SENEGAL

  Les étapes et faits marquants dans le cadre de la participation au processus :

 Les discussions portant sur la stratégie de coopération Sénégal/Union européenne (Document de Stratégie de Coopération, Programme Indicatif National) pour le 9ème FED ont été entamées en 2001. 

Un Groupe central (CONGAD, ASBEF, RADDHO, Forum Civil, RADI, ENDA, les centrales syndicales) a été mis en place en relation avec le Chef de Délégation de la Commission européenne.

Au terme de la phase de consultation, des groupes thématiques ont été mis en place pour affiner la réflexion dans le cadre du processus d’identification des projets et programmes. Les groupes se réunissaient une fois par semaine sur une période d’un mois.

Les ONG ont principalement pris part aux travaux des groupes « Bonne Gouvernance » et « Acteurs Non Etatiques ». 

Au mois de février 2003, s’est tenu à Saly l’atelier d’identification et de planification des projets du secteur Bonne Gouvernance éligibles au financement du 9ème FED.

 L’atelier d’identification et de planification des projets des Acteurs Non Etatiques, éligibles au financement du 9ème FED, qui devait suivre s’est tenu au mois de juillet 2003 à Saly.

 A l’atelier de planification des ANE tenu en juillet 2003, la proposition de mettre en place un Comité des Acteurs Non Etatiques pour le Suivi Politique du 9 ème FED, avait été faite. Au cours du processus de consultation des Acteurs Non Etatiques qui a suivi, cette proposition a été revue. L’idée de constituer une plate-forme pour le suivi des Accords de Cotonou a été retenue.

Afin de partager l’information avec la communauté des ONG sur le processus d’élaboration de la stratégie de partenariat, les conclusions des ateliers et la suite du processus, le CONGAD a organisé une restitution le 18 septembre 2003. 

Le CONGAD a ensuite organisé le mercredi 15 janvier 2004 une séance de travail consacrée aux propositions faites lors de la réunion d’échange des ANE portant sur le Comité de Suivi Politique du programme d’appui aux ANE du 9 ème FED, tenue au siège de l’ASBEF le 08 janvier 2004.

La Plate-forme des Acteurs Non Etatiques pour le suivi de l'accord de Cotonou va renforcer le dispositif institutionnel de gestion du programme  d’appui aux acteurs non étatiques qui comprendra en plus les deux organes ci-après :

1 l’unité de gestion chargée d’organiser le financement de projets portés par les Acteurs Non Etatiques éligibles au Fonds de 10 millions d’Euros qui leur est réservé dans le cadre du renforcement de leur participation à la vie publique et de la promotion de la bonne gouvernance. La mise en place de cette structure technique, prévue dans la proposition de financement des Acteurs Non Etatiques, répond à la volonté de renforcer la démarche participative et son appropriation par les acteurs étatiques et non étatiques ;

2 le comité de pilotage chargé de sélectionner les requêtes de financement. Cette instance tripartite comprend un représentant du gouvernement (qui en assure la présidence), un représentant des Acteurs Non Etatiques (membre) et un représentant de la délégation de la Commission européenne (observateur).

D’autres étapes  et événements  importants méritent d’être mentionnées : 

· création  depuis 1997 à Entebbe en Ouganda du Forum de la société civile ACP (contact Afrique de l’Ouest –ENDA) ;

· ANE du Sénégal représentés à l’atelier régional de Cotonou sur la participation des ANE de l’Afrique de l’Ouest au processus de dialogue et de consultation dans le cadre de l’Accord ACP/UE- atelier organisé par la Fondation Friedrich Ebert du 25 au 27 Juin 2004 ;

· atelier national des ANE sur les APE au CESAG du 06 au 07 Juillet, organisé conjointement par le CONGAD, ENDA SYSPRO, la Délégation de la Commission européenne ;

· ANE du Sénégal représentés à l’atelier régional de réflexion t d’échange sur les APE, les 9émes et 10émes FED, tenu à Niamey du 05 au 08 Juin 2006- organisé par le Comité de coordination de la société civile nigérienne en partenariat avec une ONG belge (CNCD-11,11,11).

Les enseignements tirés :

Deux types d’enseignements peuvent être tirés en termes d’acquis et de limites.

En ce qui concerne les acquis, on peut souligner :

· la dynamique de dialogue et de consultation enclenchée par la Délégation de la Commission européenne avec les ANE ;

· la volonté de s’organiser et de se structurer des ANE ;

· le refus de se faire « embrigader » ;

· l’ensemble des informations et des connaissances acquises par les ANE sur l’Accord de Cotonou et le processus d’élaboration et de mise en œuvre de la stratégie nationale de coopération ;

    En ce qui concerne les limites, on peut mettre en exergue :

· l’absence d’un processus de dialogue tripartite dynamique (gouvernement-ANE-Délégation de la Commission européenne ;

· l’initiative du dialogue est du côté de celui qui détient  les moyens, ce qui fait traîner les choses ou les oriente dans le sens souhaité par le détenteur des moyens ;

· le dialogue politique et la consultation ne sont pas décentralisés mais plutôt cloisonnés ;

·  le dialogue politique et la consultation ne semblent pas porter sur toutes les étapes (ex. les revues) ;

· le diagnostic actoriel indiqué ne semble pas avoir été bien mené pour identifier les ANE et enclencher un processus institutionnel de mise en place de la plateforme nationale des ANE ;

· les ANE ont du mal à bénéficier des fonds existants dans le cadre de l’Accord de Cotonou ;

· les ANE n’ont aucune maîtrise du processus de dialogue, de consultation et de mise en œuvre ;

· les ANE n’ont pas pu influer sur le choix des secteurs d’intervention (bonne gouvernance : 35 millions Euros, transport : 70 millions Euros, assainissement : 30 millions Euros, appui budgétaire à la mise en œuvre de la SRP : 53 millions Euros, actions hors secteurs de concentration : 15 millions Euros).

14- LES ACTEURS NON ETATIQUES DANS LE CADRE DE LA PREPARATION DU 10éme

       FED

La stratégie retenue par l’UE pour l’élaboration du 10éme FED diffère du processus précédent.

 A la suite de la rencontre des Ministres des Finances ACP avec la Délégation de la Commission européenne  Ouagadougou, en Mars 2006, sur la phase de programmation du 10éme FED, des consultants  ont été commis pour faire une évaluation préalable, en vue de déterminer les secteurs prioritaires.

Le 12 juillet 2006, l’étude préparatoire à la programmation du 10éme FED au Sénégal a fait l’objet d’un atelier de restitution à Dakar.

Les domaines d’intervention proposés sont :

· infrastructures de transport ;

· soutien aux investissements privés et au développement des échanges ;

· infrastructures d’assainissement (eaux pluviales, eaux usées) ;

· appui budgétaire à la stratégie de réduction de la pauvreté ;

· autres interventions (bonne gouvernance, appuis institutionnels, migration, culture, contribution aux programmes régionaux, agriculture (hors programme FED)). 

En Septembre 2006, il est prévu une rencontre à Saly avec les acteurs non étatiques sur le document  de stratégie de coopération.

D’ici fin Septembre 2006, il est attendu l’approbation du document par le gouvernement.

La rencontre de Bruxelles pour la signature des accords est prévue en Avril 2007.

Les ANE disposent-ils de marge de manœuvre suffisante et de temps pour influencer le processus et le cours des choses d’ici Bruxelles 2007 ?

15- LES ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX DANS LE CADRE DE L’ACCORD DE COTONOU

La durabilité environnementale est un secteur prioritaire et un thème général de la novelle politique de développement de la CE.

 « La Communauté soutiendra les efforts déployés par les pays partenaires (gouvernements et société civile) pour intégrer les préoccupations d’ordre environnementales dans le développement. La protection de l’environnement doit être prise en compte dans la définition et la mise en œuvre de toutes les politiques communautaires…Elle aidera également ces pays à développer les moyens dont ils disposent pour ce faire… »- Le Consensus Européen pour le Développement, 2005, para 105.

L’Accord de Cotonou énonce des engagements fermes sur l’intégration des questions environnementales dans les programmes ACP/CE :

· « intégrer les questions environnementales et la gestion durable des ressources naturelles dans tous les pays ACP au plus haut niveau de l’Accord, et 

· soutenir la coopération spécifique sur les questions d’environnement et d’utilisation durable des ressources naturelles » article 32.

« La protection de l’environnement doit être intégrée dans la définition et la mise en œuvre des politiques et activités communautaires…en vue de promouvoir le développement durable ».

Par ailleurs, le Traité CE  stipule que :

· article 1 – objet du partenariat : « les principes de gestion durables des ressources naturelles et de l’environnement sont appliqués et intégrés à tous les niveaux de partenariat » ;

· article 9 – la bonne gestion des affaires publiques « se définit comme la gestion transparente et  responsable  des ressources humaines, naturelles, économiques et financières en vue du développement équitable et durable » ;

· article 20 – la référence aux documents de stratégie par pays et aux stratégies de réduction de la pauvreté : « les objectifs de la coopération au développement CE/ACP sont poursuivis suivant des stratégies intégrées DSP et SRP qui combinent les composantes économiques, sociales, culturelles, environnementales et institutionnelles qui doivent être appropriées au niveau local » ;

· article 32- environnement et ressources naturelles    

1) - Dans le domaine de la protection de l’environnement et de la gestion durable des ressources, la coopération vise à : 

a) « créer et/ou renforcer les capacités de gestion environnementale, humaines et            institutionnelles pour tous les acteurs ayant un rôle à jouer dans la protection de l’environnement » ;

b) « appuyer les mesures et projets visant à traiter les questions sensibles de gestion durable : les forêts tropicales, les ressources en eau, la faune et la flore, les sols, la biodiversité, les récifs coralliens, le tourisme durable, l’environnement urbain, les sources renouvelables d’énergie, la désertification, la sécheresse, les questions liées au transport et à l’élimination des déchets dangereux »

             2) – la coopération doit aussi tenir compte des éléments suivants :

a) « la vulnérabilité des petits Etats ACP insulaires, en particulier aux menaces que  font peser sur eux les changements climatiques » ;

b) « l’aggravation du problème de la désertification et de la sécheresse » ;

c) « le développement institutionnel et le renforcement des capacités ».

Le Sénégal ne dispose t-il pas de documents de référence en la matière (lettre de politique sectorielle, OMD 7 : environnement et cadre de vie, stratégie nationale de développement durable, stratégies et programmes sur les conventions, etc., pour développer un plaidoyer efficace en vue de faire de l’environnement et des ressources naturelles un secteur de concentration prioritaire ?
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